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(pour/contre/abstentions) 194/1/4

Ayant estimé que le contenu de la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui 
concerne la prolongation de la période d’application du mécanisme facultatif d’autoliquidation pour les livraisons de 
certains biens et prestations de certains services présentant un risque de fraude et du mécanisme de réaction rapide contre la 
fraude à la TVA était satisfaisant, le Comité, lors de sa 568e session plénière des 23 et 24 mars 2022 (séance du 23 mars), a 
décidé, par 196 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions, de rendre un avis favorable au texte proposé.

Bruxelles, le 23 mars 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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